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Décision portant délégation de signature pour les 
dépenses du Conseil Supérieur de la Magistrature 

 
 
 
La Première présidente de la Cour de cassation, 
 
 
 
Vu le décret du 22 juillet 2019 portant nomination de la première présidente de la Cour de 
cassation ; 

 
Vu le décret n° 94-1 99 du 9 mars 1994 relatif au Conseil supérieur de la magistrature, notamment son 
article 33 ;  
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;  
 

Décide :  

 
Article 1er 

 
Délégation est donnée à Mme Pauline JOLIVET, secrétaire générale adjointe du Conseil supérieur 
de la magistrature, à l’effet de signer au nom de la première présidente de la Cour de cassation, 
tous actes relatifs à l’exécution des dépenses du Conseil supérieur de la magistrature, du 6 
septembre 2019 au 6 octobre 2019. 
 

Article 2 
 
La présente décision sera publiée dans le registre des actes administratifs et transmise au 
comptable assignataire de la dépense de la Direction des Services Judiciaires. 

 
 
 

Fait à Paris, le 6 septembre 2019 
 
SIGNÉ 

 
Chantal ARENS 
Première présidente de la Cour de cassation 
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Décision portant délégation de signature pour les 
dépenses du Conseil Supérieur de la Magistrature 

 
 
 
La Première présidente de la Cour de cassation, 
 
 
 
Vu le décret du 22 juillet 2019 portant nomination de la première présidente de la Cour de 
cassation ; 

 
Vu le décret n° 94-1 99 du 9 mars 1994 relatif au Conseil supérieur de la magistrature, notamment son 
article 33 ;  
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;  
 

Décide :  

 
Article 1er 

 
Délégation est donnée à Mme Sophie HAVARD, secrétaire générale adjointe du Conseil supérieur 
de la magistrature, à l’effet de signer au nom de la première présidente de la Cour de cassation, 
tous actes relatifs à l’exécution des dépenses du Conseil supérieur de la magistrature, du 6 
septembre 2019 au 6 octobre 2019. 
 

Article 2 
 
La présente décision sera publiée dans le registre des actes administratifs et transmise au 
comptable assignataire de la dépense de la Direction des Services Judiciaires. 

 
 
 

Fait à Paris, le 6 septembre 2019 
 

SIGNÉ 
 

Chantal ARENS 
Première présidente de la Cour de cassation 
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Paris, le 2 septembre 2019 
 
 
 

DÉCISION  
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

POUR LE FONCTIONNEMENT DU POLE CHORUS  
 
 
La première présidente de la cour d’appel de Paris, Chantal Arens, 
 
La procureure générale près ladite cour, Catherine Champrenault, 
 
Vu le code de l'organisation judiciaire et notamment ses articles R. 312-70 (rôle et missions 
des services administratifs régionaux), R. 312-66 (ordonnancement secondaire des dépenses 
et recettes), R. 312-67 (compétences en matière de marchés publics), R. 312-69 (absence ou 
empêchement du premier président) ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la 
loi organique n°2005-779 du 12 juillet 2005 ; 
 
Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l’Etat ; 
 
Vu le décret du 9 septembre 2015 portant nomination de Mme Catherine Champrenault aux 
fonctions de procureur général près la cour d’appel de Paris ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu les articles R-312-65 et suivants du code de l’organisation judiciaire ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2014 portant nomination de Mme Chantal Arens aux fonctions de 
première présidente de la cour d’appel de Paris ;  
 
 
DECIDENT :  
  
Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire 
en dépenses et en recettes exécutés par le Pôle Chorus hébergé au service administratif 
régional de la cour d’appel de Paris.  
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Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et 
les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local. 
 
Article 2 : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision, dans les conditions de seuil indiquées, à l’effet de signer 
les bons de commande, actes relevant du pouvoir adjudicateur, exécutés par le pôle Chorus.  
 
Article 3 : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au 
comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Paris hébergeant le pôle Chorus et 
au contrôleur financier régional. 
 
Article 4 : La première présidente et la procureure générale près ladite cour chargent, 
conjointement, le directrice déléguée à l'administration régionale judiciaire de l’exécution de 
la présente décision qui sera affichée dans les locaux de la cour au service administratif 
régional et publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures de Paris, de la Seine-
et-Marne, de l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et de l’Yonne. 
 
 
 
 
 
Signature          Signature  
Catherine Champrenault        Chantal Arens 
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Annexe 1 – Agents bénéficiaires de la délégation de signature des chefs de la cour d’appel de Paris pour signer les actes d’ordonnancement secondaires dans 
Chorus (programme 0166, programme 0101) :  

 

Chefs de service 
 

NOM PRENOM  CORPS/GRADE FONCTION ACTES 
SEUIL ( le cas 

échéant) 

PERREAU Anthony 
Directeur des services 
de greffe judiciaires 

Responsable du pôle Chorus, responsable des engagements 
juridiques, des certifications de service fait,  des demandes de 
paiement et de la comptabilité auxiliaire des immobilisations, 
des recettes, des engagements de tiers et de l'inventaire 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons 
de commande 

MARGUERITTE Thomas 
Directeur des services 
de greffe judiciaires 

Responsable du pôle Chorus adjoint, responsable des 
engagements juridiques, des certifications de service fait,  des 
demandes de paiement et de la comptabilité auxiliaire des 
immobilisations, des recettes, des engagements de tiers et de 
l'inventaire 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons 
de commande 
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Responsables des Engagements Juridiques 
 

NOM PRENOM CORPS/GRADE FONCTION ACTES SEUIL (le cas échéant) 

ALBENY Nelly 
Secrétaire 
Administrative 

Responsable des engagements juridiques, des certifications de service fait, 
des demandes de paiement, des recettes et des engagements de tiers 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

CAMPIN Robert 
Secrétaire 
Administratif 

Responsable des engagements juridiques, des certifications de service fait, 
des demandes de paiement, des recettes et des engagements de tiers 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

DE VERA Christophe 
Secrétaire 
Administratif 

Responsable des engagements juridiques, des certifications de service fait, 
des demandes de paiement, des recettes et des engagements de tiers 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

GAUDY Béatrice Greffière 
Responsable des engagements juridiques, des certifications de service fait, 
des demandes de paiement, de la comptabilité auxiliaire des 
immobilisations, des recettes et des engagements de tiers 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

MALHERBE Viviane 
Secrétaire 
Administrative 

Responsable des engagements juridiques, des certifications de service fait, 
des demandes de paiement, des recettes et des engagements de tiers 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

MARIN Sidonie Greffière 
Responsable des engagements juridiques, des certifications de service fait,  
des demandes de paiement et de la comptabilité auxiliaire des 
immobilisations 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

STASZICK Christelle 
Secrétaire 
Administrative 

Responsable des engagements juridiques, des certifications de service fait, 
des demandes de paiement, des recettes et des engagements de tiers 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

VIDALO Laurène 
Secrétaire 
Administrative 

Responsable des engagements juridiques, des certifications de service fait, 
des demandes de paiement, des recettes et des engagements de tiers et de la 
comptabilité auxiliaire des immobilisations 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

WALTER Virginia 
Secrétaire 
Administrative 

Responsable des engagements juridiques, des certifications de service fait, 
des demandes de paiement, des recettes et des engagements de tiers et de la 
comptabilité auxiliaire des immobilisations 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 
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Gestionnaires 
 
 

NOM PRENOM CORPS/GRADE FONCTION ACTES SEUIL ( le cas 
échéant) 

AMARA Souad 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

ATTALI Sandra 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

AVRAM Elena 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

BAIZIDI Valérie 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

BASTARD Marc Adjoint Administratif 
Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

BOGARD Karine 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

BOULE Laure 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

COUSY-MALBOS Jocelyne 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

CRISTOBAL 
BERNAL 

Yvonne 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

DAQUIN Tania 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

DELMAS Clément Adjoint Administratif 
Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

FRICKERT Caroline 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

GORIZIA Kévin Adjoint Administratif 
Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 
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HABASSI Leila 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

IMOUMENACENE Kamelia 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

KALUZNY Nathalie 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

LECANN Carole 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

MALEZIEUX Violette 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

METAYER Jean-Patrick Adjoint Administratif 
Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

NIANZI-GAULARD Célia 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

NICAISE Samba 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

PAGES Stéphane Adjoint Administratif 
Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

RAJAONARIVELO Jocelyne 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

RENAUT Nathalie 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

SEDECIAS Lydia 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

TANZE Maximine 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

THIEBO Claudine 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

TRAN DU PHUOC 
Jean-
Philippe 

Adjoint Administratif 
Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 
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Vacataires / Contractuels 
 

NOM PRENOM CORPS/GRADE FONCTION ACTES SEUIL ( le cas 
échéant) 

BERNARD Muriel Contractuelle 
Gestionnaire des engagements juridiques et des 
demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

DEMARTHE Martine Vacataire 
Gestionnaire des engagements juridiques et des 
demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

KATCHE 
Marie-
Laure 

Contractuelle 
Gestionnaire des engagements juridiques et des 
demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

KATCHE Stéphanie Vacataire 
Gestionnaire des engagements juridiques et des 
demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

SOUHALIL Sarah Contractuelle 
Gestionnaire des engagements juridiques et des 
demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

TIERPIED July Vacataire 
Gestionnaire des engagements juridiques et des 
demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

 
 
Nb : l’intitulé des fonctions est indicatif, ils peuvent être modifiés selon l’organisation retenue. Un même agent, outre le (la) responsable du pôle, peut occuper plusieurs 
fonctions selon ses rôles et habilitations dans Chorus. Pour assurer la continuité du service, il doit y avoir au moins deux agents (y compris le (la) responsable du pôle chorus) 
habilités à signer chacun des actes (la signature correspondant à l’opération de validation dans Chorus qui est effectuée en personne par l’agent ayant reçu délégation de 
signature). 
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 Paris, le 6 septembre 2019 

 

 

 
DÉCISION 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
Le premier président par intérim de la cour d’appel de Paris, David Peyron, 
 
La procureure générale près ladite cour, Catherine Champrenault, 
 
Vu le code de l'organisation judiciaire et notamment ses articles R. 312-70, D. 312-66, R. 312-67, 
R. 312-74 ; 
 
Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;  
 
Vu le décret n°91-1266 du 19 décembre 1991 relatif à l'aide juridictionnelle et le décret n°2005-
1708 du 29 décembre 2005 relatif à l'ordonnancement de la dépense en matière d'aide 
juridictionnelle ; 
 
Vu le décret n°96-629 du 16 juillet 1996 relatif au contrôle financier déconcentré ; 
 
Vu le décret n°2007-352 du 24 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2014 portant nomination de Mme Chantal Arens aux fonctions de 
première présidente de la cour d’appel de Paris ;  
 
Vu le décret du 9 juillet 2015 portant nomination de Mme Catherine Champrenault aux fonctions 
de procureure générale de la cour d’appel de Paris ; 
 
Vu le décret du 23 décembre 2015, portant nomination de Mme Anne Auclair Rabinovitch, en 
qualité de première vice-présidente au TGI de Melun ;  
 
Vu la décision du 11 janvier 2016 des chefs de la cour d'appel de Paris, désignant Mme Anne 
Auclair Rabinovitch 1er vice-présidente du TGI de Melun en qualité de directrice déléguée à 
l'administration régionale judiciaire ; 
 
Vu la décision du 30 août 2019 de Madame la Première Présidente près la Cour d’appel de Paris, 
Chantal Arens, désignant M. David Peyron, premier président de chambre en qualité de premier 
président par intérim de la cour d’appel de Paris, à compter du 6 septembre 2019 ; 
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DÉCIDENT : 
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Anne Auclair Rabinovitch, directrice 
déléguée à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de Paris, et en cas 
d’empêchement à ses adjointes Mme Thérèse Liard et Mme Anne Anthony-Gerroldt, dans les 
domaines suivants : 

- la gestion administrative de l’ensemble du personnel ; 
- la formation du personnel, à l’exception de celle des magistrats ; 
- la préparation et l’exécution des budgets opérationnels de programme 101 et 166 ainsi que 

de la passation des marchés ; 
- la gestion des équipements en matière de systèmes d’information ; 
- la gestion du patrimoine immobilier et le suivi des opérations d’investissement dans le 

ressort. 
 
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne Auclair Rabinovitch et de ses 
adjointes Mme Thérèse Liard et Mme Anne Anthony-Gerroldt, la délégation prévue à l’article 1 
est donnée, concernant le domaine de la préparation et de l'exécution budgétaire et comptable, 
celui de la passation des marchés et des frais de déplacement à Mme Anne-Laure Coze, 
responsable de gestion budgétaire. 

Article 2-1 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne-Laure Coze, la délégation prévue 
à l’article 2 est donnée à : 

• M. Anthony Perreau, chef du bureau de l’exécution comptable pour ce qui concerne les 
attributions de ce bureau ; 

• Mme Maelle Michalewicz, chef du bureau des marchés publics, pour ce qui concerne les  
attributions relevant de ce bureau. 

Article 2-2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne Auclair Rabinovitch et de ses 
adjointes, Mme Thérèse Liard et Mme Anne Anthnoy-Gerroldt, la délégation prévue à l’article 1 
est donnée, concernant le domaine de la gestion du patrimoine immobilier et du suivi des 
opérations d'investissement dans le ressort, à Mme Marie-Laure Aït-Baziz, chef du bureau de 
l’immobilier, pour les attributions relevant de ce bureau. 

 
Article 2-3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne Auclair Rabinovitch et de ses 
adjointes, Mme Thérèse Liard et Mme Anne Anthnoy-Gerroldt, la délégation prévue à l’article 1 
est donnée, concernant le domaine de la gestion des équipements en matière de systèmes 
d’information et de la formation informatique du personnel à l’exception de celle des magistrats, à 
Mme Mathilde Rolland, chef du bureau des systèmes d’information, dans la limite des attributions 
de ce bureau. 
 
Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne Auclair Rabinovitch et de ses 
adjointes Mme Thérèse Liard et  Mme Anne Anthnoy-Gerroldt, la délégation prévue à l’article 1 
est donnée, concernant les domaines de la gestion administrative de l’ensemble du personnel et de 
la formation du personnel, à l’exception de celle des magistrats, à Mme Gaëlle Le Bronec, 
adjointe de Mme Liard. 

 

Article 3-1 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Gaëlle Le Bronec, la délégation prévue 
à l'article 3 est donnée à : 

• M. Ludovic Spano, chef du bureau de la gestion des titulaires et Mme Mariam Bessa, son 
adjointe, pour ce qui concerne les attributions relevant de ce bureau ; 

Cour d'appel de Paris - 75-2019-09-06-015 - DÉCISION
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 17



Page 3 sur 3 
 

• M. Florian Outrey, chef du bureau du suivi des effectifs et de la masse salariale et à Mme 
Stéphanie Loseto, plus particulièrement chargée au sein de ce bureau de la gestion des 
personnels placés, pour les attributions relevant de ce bureau ; 

• M. Patrice Oumraou, chef du bureau de la formation, du recrutement et de l’information 
sociale, pour les attributions relevant de ce bureau ; 

• Mme Rosa-Anna Serpentini, chef du bureau de la gestion des non titulaires pour les 
attributions relevant de ce bureau. 

 
Article 3-2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrice Oumraou, la délégation prévue à 
l'article 3-1 est donnée à Mme Pauline Vahé, son adjointe, pour les attributions relevant du bureau 
de la formation, du recrutement et de l’information sociale. 

 
Article 4 : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires des délégations et transmise aux 
comptables assignataires de la dépense de la cour d’appel de Paris et au contrôleur budgétaire 
régional. 
 
Article 5 : Le premier président par intérim et la procureure générale près ladite cour confient à la 
directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire l’exécution de la présente décision, qui 
sera affichée dans les locaux de la cour au service administratif régional et publiée au recueil des 
actes administratifs des Préfectures de Paris, de la Seine-et-Marne, de l’Essonne, de la Seine-
Saint-Denis, du Val-de-Marne et de l’Yonne. 
 
 
 
 
 
                  Catherine Champrenault                                              David Peyron 
  
  

Cour d'appel de Paris - 75-2019-09-06-015 - DÉCISION
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 18



Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris

75-2019-09-09-001

Arrêté préfectoral 

portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE,

directeur de la modernisation et de

l’administration à la préfecture de la région

d’Ile-de-France, préfecture de Paris.

Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris  - 75-2019-09-09-001 - Arrêté préfectoral 
portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de
l’administration à la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris.

19



 

 
PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 
 

 
 

 
Arrêté préfectoral n°  

 
portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de 

l’administration à la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 
 
 
 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

 
Vu le code des marchés publics ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, 

les départements, les communes et les établissements publics ; 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, ensemble la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, modifiée, relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
 

Vu la loi n°85-1098 du 11 octobre 1985 modifiée relative à la prise en charge par l’Etat, les 
départements et les régions des dépenses de personnel, de fonctionnement et d’équipement des 
services placés sous leur autorité ; 

 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations ;  
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi  

n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l’action des services de l'Etat dans les régions et les départements, notamment son 
article 43 ; 
 

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ; 
 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services 
de l'Etat dans la région et les départements d'Ile-de-France ; 
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Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 

Vu le décret du 27 novembre 2013 portant nomination de M. Olivier ANDRE, directeur de 
la modernisation et de l’administration à la préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de 
Paris ; 

 
Vu le décret du 14 juin  2017 portant nomination de M. Michel CADOT, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 
 
Vu le décret en date du 10 juillet 2019 portant nomination de Mme Magali 

CHARBONNEAU, préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile de France, 
préfecture de Paris ; 
 

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales du  
30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains 
personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités 
territoriales ; 
 

Vu l’arrêté en date du 20 février 2018 du Premier ministre et du ministre d’Etat, ministre de 
l’intérieur reconduisant M. Jean-Louis AMAT, sous-préfet hors classe, dans les fonctions de sous-
directeur, adjoint au directeur de la modernisation et de l’administration à la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris à compter du 21 mars 2018 ; 

 
Vu les arrêtés préfectoraux n°75-2018-04-25-011 et n°IDF-2018-04-25-007 du 25 avril 2018 

portant organisation de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris ; 
 
Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile de France, 

préfecture de Paris ;  
 

 
 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 :  Sous réserve des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, délégation de signature 
est donnée à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de l’administration à la préfecture 
de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, à l'effet de signer tous actes ou pièces se rapportant 
aux compétences et attributions relevant de la direction de la modernisation et de l'administration, 
ainsi que tous actes ou pièces valant saisine des tribunaux administratif et judiciaire au titre du 
contentieux électoral. 
 
ARTICLE 2  : Les dispositions de l'article 1er du présent arrêté ne sont applicables aux actes 
suivants qu’en cas d'absence ou d'empêchement de la préfète, secrétaire générale de la préfecture de 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris : 
 
- Arrêtés portant constitution de commissions administratives, à l'exception des commissions mises 
en place pour les élections politiques et professionnelles,  
- Directives générales concernant le recensement de la population, 
- Substitution au maire dans les cas prévus à l'article L. 2122.34  du code général des collectivités 
territoriales. 
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ARTICLE 3 :  En cas de vacance momentanée, d’absence ou d’empêchement de M. Olivier 
ANDRE, directeur de la modernisation et de l’administration à la préfecture de la région d’Ile de 
France, préfecture de Paris, la délégation de signature qui lui est consentie par le présent arrêté est 
exercée par M. Jean-Louis AMAT, sous-directeur, adjoint au directeur de la modernisation et de 
l’administration, à l’exception des actes énumérés à l’article 2 ci-dessus. 
 
ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Rémy VUILLEMIN, ingénieur 
principal des systèmes d’information et de communication du ministère de l’intérieur, chef du 
service interministériel départemental des systèmes d’information et de communication, à l’effet de 
signer : 

 

- les notes, courriers, décisions et correspondances administratives courantes ainsi que les actes 
de gestion courante relevant de la compétence et des attributions de son service, 

 

- les bons de commande dont le montant n’excède pas 4 000 €,  
 

- les certifications « certifié exact et service fait », 
 

- les états pour servir au paiement. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Rémy VUILLEMIN, la délégation de signature est 
donnée à M. David NOULET, ingénieur principal des systèmes d’information et de communication 
du ministère de l’intérieur, responsable départemental de la sécurité des systèmes d'information, 
adjoint au chef du service interministériel départemental des systèmes d’information et de 
communication. 
 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Christine LAUFER, attachée 
d’administration de l’Etat hors classe, chef du bureau du BOP « administration territoriale » et de la 
modernisation, à l’effet de signer : 
 
- toutes notes et correspondances administratives courantes ; 
- tous actes budgétaires et comptables relatifs à la gestion du budget opérationnel de programme 
« administration territoriale » (n°307). 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Christine LAUFER, la même délégation de 
signature est donnée à Mme Julia THEPAUT, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef 
du bureau du BOP « administration territoriale » et de la modernisation. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julia THEPAUT, la même délégation de signature est 
donnée à M. Yves GRECO, attaché d’administration de l’Etat,  chargé de mission qualité/animation 
du changement.  
 
ARTICLE 6 :  Délégation de signature est donnée à Mme Nathalie DULEY, attachée principale 
d'administration de l’Etat, chef du centre des services partagés régional, à l’effet de signer les actes, 
documents, décisions, correspondances administratives, notes, circulaires relevant de la compétence 
et des attributions du bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du chef du centre de services partagés régional, délégation de 
signature est donnée à M. Ludovic BEUSELINCK, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au 
chef du centre de services partagés régional pour le secteur investissements et actes complexes et à  
M. Fabio BORZI, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef du centre de services partagés 
régional pour le secteur interventions et dépenses courantes. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ludovic BEUSELINCK, adjoint au chef du centre de 
services partagés régional pour le secteur investissements et actes complexes et de M. Fabio 
BORZI, adjoint au chef du centre de services partagés régional pour le secteur interventions et 
dépenses courantes, délégation de signature est donnée à M. Christophe LEITE, chef de la section 
des actes complexes, à Mme Francia JABIN, chef de section départementale et à M. Fabrice 
SILENE, chef de section départementale, à l’effet de signer les documents et correspondances 
émanant de leurs sections respectives. 
 
ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à M. Thierry BAYLE, attaché d’administration 
de l’Etat hors classe, chef du bureau des affaires financières, immobilières et budgétaires, à l’effet 
de signer les actes, documents, décisions, correspondances administratives, notes, circulaires 
relevant de la compétence et des attributions du bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BAYLE, chef du bureau des affaires 
financières, immobilières et budgétaires, délégation de signature est donnée à Mme Alice 
GUILLEMOT, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef de bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Alice GUILLEMOT, adjointe au chef de bureau, 
délégation de signature est donnée à M. Pascal MORIN, chef de la section des affaires financières et 
immobilières et à Mme Hanane FARTOUT, chef de la section des marchés publics, à l’effet de 
signer les correspondances émanant de leurs sections respectives.  
 
ARTICLE 8 :  Délégation de signature est donnée à Mme Amélie Le NEST, attachée principale 
d’administration de l’Etat, chef du bureau des ressources humaines et du dialogue social , à l’effet 
de signer les actes, documents, décisions, correspondances administratives et notes de service 
relevant de la compétence et des attributions du bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Amélie Le NEST, chef de bureau, délégation de 
signature est donnée :  
 
- à Mme Mathilde CARDON, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du bureau des 
ressources humaines et du dialogue social, à l’effet de signer les actes et pièces mentionnés au 
premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau ; 
 
- à Mme Véronique DEFOIVE, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du bureau des 
ressources humaines et du dialogue social à l’effet de signer les actes et pièces mentionnés au 
premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau.  
 
Délégation de signature est donnée à Mme Claudia BRANJAUNEAU, chef de la section Action 
Sociale, à Mme Béatrice GUILLOTON, chef de la section Recrutement-Mobilité, à Mme Alexia 
CURCI, chef de la section Rémunération et retraite, à l'effet de signer tout courrier ou note interne 
concernant une situation individuelle, à l'intention de l'agent ou du service concerné, et relatif à la 
transmission ou demande d'informations ou à une notification d'acte individuel.  
 
Délégation de signature est donnée à Mme Monique KALLAM, attachée d’administration de l’Etat, 
déléguée régionale et départementale à la formation à l’effet de signer les actes, documents, 
décisions, correspondances administratives et notes de service relevant de la compétence et des 
attributions de la délégation régionale et départementale à la formation, y compris les bons de 
commande dont le montant n’excède pas 2 000€ et les certifications « certifié exact et service fait ». 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Monique KALLAM, délégation de signature est 
donnée à M. François FIEMS, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 
 
- les convocations des stagiaires aux formations organisées ; 
- les bons de commande relatifs à l’hébergement des formateurs ou des stagiaires, dont le montant 
n’excède pas 2000€ ; 
- les certifications « certifié exact et certifié ». 
 
ARTICLE 9 : Délégation est donnée à M. Pascal GROELL, ingénieur des services techniques du 
ministère de l’intérieur, chef du bureau des moyens et de la logistique, à l'effet de signer, dans le 
cadre des attributions du bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement dans la limite de 5 000 euros HT. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal GROELL, délégation de signature est 
donnée à Mme Lydie MATOSSIAN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, adjointe au 
chef de bureau, chef de la section logistique, à l'effet de signer dans le cadre des attributions du 
bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et d’investissement dans la 
limite de 3 000 euros HT ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lydie MATOSSIAN, délégation de signature est 
donnée à : 
 
- Mme Christine BLE, chef de la section administrative, à l'effet de signer dans le cadre des 
attributions du bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement dans la limite de 3 000 euros HT ; 
 
- M. Thierry STRUCK, chef de la section travaux et logistique, à l'effet de signer dans le cadre des 
attributions du bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement dans la limite de 3 000 euros HT. 
 
ARTICLE 10  : Délégation est donnée à Mme Anne GILLOT, attachée principale d'administration 
de l’Etat, chef du bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique, à l'effet de 
signer les actes et pièces relevant des attributions du bureau, à l'exception des courriers nominatifs 
adressés aux ministères et aux titulaires de mandats électifs, des actes relatifs aux procédures 
contentieuses ainsi que : 

- des décisions négatives concernant les contrats liant l’Etat aux établissements d’enseignement 
privé, 

- des arrêtés d'autorisation et des décisions de refus d’autorisation d'aliéner, d'acquérir et 
d'emprunter pour les établissements reconnus d'utilité publique, d'une valeur supérieure à  
200 000 €, 

- des arrêtés d'autorisation et des décisions de refus d’autorisation d'aliéner et d'acquérir pour les 
congrégations, d'une valeur supérieure à 200 000 € 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne GILLOT, chef de bureau, délégation de 
signature est donnée : 

- à Mme Alice CHATEAU-MOREAU, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du 
bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique, à l’effet de signer les actes et 
pièces mentionnés au premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau ; 

- à M. Pierre WOLFF, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef du bureau des élections, du 
mécénat et de la réglementation économique à l’effet de signer les actes et pièces mentionnés au 
premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau. 
 
ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Mme Chantal GERVAIS, attachée principale 
d’administration, chef du bureau des actions de l’Etat, à l’effet de signer tous actes, documents, 
décisions, correspondances administratives et notes de service relevant de la compétence et des 
attributions du bureau. 
 
ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Anne VERNHES, attachée 
principale d’administration, chef du bureau des délégués du préfet, à l’effet de signer tous actes, 
documents, décisions, correspondances administratives et notes de service relevant de la 
compétence et des attributions du bureau. 
 
ARTICLE 13 : L’arrêté préfectoral n° 75-2019-07-29-003 – IDF-2019-07-29-002 du 29 juillet 
2019 portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de 
l’administration à la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris est abrogé. 
 
ARTICLE 14 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site 
Internet de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris :  
www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 
 
 
 
Fait à Paris, le 9 septembre 2019 

 
 
 
 
 

                           Le préfet de la région d’Ile-de-France,  
                           préfet de Paris 

 
                   Signé 
    

                           Michel CADOT 
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